
CINQUANTE-TROISIEME ASSEMBLEE MONDIALE DE LA SANTE WHA53.6

Point 14.1 de l’ordre du jour 19 mai 2000

Amendements au Règlement financier

La Cinquante-Troisième Assemblée mondiale de la Santé,

Ayant examiné le rapport du Secrétariat ;1

ADOPTE le projet de Règlement financier révisé qui entrera en vigueur dès que le Conseil exécutif
aura confirmé les nouvelles Règles de Gestion financière.
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1 Document A53/22.


